
PROCES VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 1 AVRIL 2026 

 

 
COMMUNE DE FABREZAN   
Heure d’ouverture : 20h00 
Lieu : Mairie – Salle du Conseil 
Nombre de membres : 
Afférents au Conseil Municipal : 15 
En exercice : 15 
 
  

PRESENTS : Mmes et Mrs GEA-PERIS Isabelle, ONCINS Maxime, ROUGER Jacqueline, 

BOUSQUET Fabrice, MAGADOUX Odile, JAUNEAU Alain, LAVAL Gérard, FRESQUET Marie-

Joseph, BERROCAL Frédéric, GRANIER Stéphane, TOULZE Céline, PIOCH Aurélie, DUMONT 

Céline, VAREILLES Roman 

PROCURATIONS : Mme BAUDOUIN Cécile à Mme GEA-PERIS Isabelle 

ABSENTS :  

SECRETAIRE DE SEANCE : Mr ONCINS Maxime 

 

Madame le Maire ouvre la séance à 20H00 et rappelle l’ordre du jour : 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 11 mars 2026 

• Information du conseil municipal : communication des arrêtés du Maire portant 
délégation de fonctions aux adjoints et conseillers délégués 

2. Affaires Financières 
o Fixation des indemnités de fonction 

3. Affaires Générales  
o Création des commissions municipales 
o Election des membres de la commission d’appel d’offres 
o Nomination des délégués du SYADEN (Syndicat Audois d’Energies) 
o Nomination des délégués du SIAERO (Syndicat Intercommunal d’Adduction 

d’Eau de la Région Orbieu) 
o Désignation des représentants à l’assemblée générale de l’ATD11 (Agence 

Technique Départementale) 
o Désignation des délégués Communes Forestières 
o Désignation d’un correspondant Défense 

4. Questions diverses 
 
   
 
I-APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 11 MARS 2026 
 

 VOTE : 15 

 Pour : 15 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 

 

 

 



II-AFFAIRES FINANCIERES 

 

OBJET : Délibération fixant les indemnités de fonction des élus  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

Que le montant des indemnités de fonction des adjoints et des conseillers délégués est, dans la limite 

de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d'être 

allouées aux titulaires de mandats locaux par l'article L.2123-23 du code général des collectivités 

territoriales, fixé aux taux suivants : 

- 1er adjoint : 17,45 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

- 2ème adjoint : 17,45 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

- 3ème adjoint : 17,45 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

- 4ème adjoint : 17,45 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

- Conseillers délégués : 5,24 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

VOTE : 15 

 Pour : 15 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 
  



III-AFFAIRES GENERALES 

 

OBJET : CREATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Procède à la création et la composition des commissions suivantes : 

 

1°) Commission : TRAVAUX – VOIRIE – BATIMENTS COMMUNAUX 

Président   Isabelle GÉA-PERIS 

Vice-Président  Fabrice BOUSQUET  

Membres : ONCINS Maxime, ROUGER Jacqueline, JAUNEAU Alain, LAVAL Gérard, BERROCAL 

Frédéric 

 

2°) Commission : ECOLE/ENFANCE/JEUNESSE/SPORT - ASSOCIATIONS/ANIMATIONS - 

CULTURE/PATRIMOINE 

Président   Isabelle GÉA-PERIS 

Vice-Président  Maxime ONCINS 

• Membres de la sous-Commission Ecole – Enfance – Jeunesse – Sport : BOUSQUET Fabrice, 
BERROCAL Frédéric, GRANIER Stéphane, PIOCH Aurélie 

• Membres de la sous-Commission Associations – Animations : FRESQUET Marie-Joseph, 
GRANIER Stéphane, TOULZE Céline, DUMONT Céline, VAREILLES Roman 

• Membres de la sous-Commission Culture-Patrimoine : FRESQUET Marie-Joseph, JAUNEAU 

Alain, TOULZE Céline 

 

  



3°) Commission : SOCIAL – SOLIDARITE  

Président   Isabelle GÉA-PERIS 

Vice-Président  Marie-Joseph FRESQUET 

Membres : TOULZE Céline, BAUDOUIN Cécile, PIOCH Aurélie, DUMONT Céline, VAREILLES 

Roman 

 

4°) Commission FINANCES  

Président   Isabelle GÉA-PERIS 

Vice-Président  Jacqueline ROUGER 

Membres : ONCINS Maxime, BOUSQUET Fabrice, MAGADOUX Odile, JAUNEAU Alain, 

FRESQUET Marie-Joseph, BERROCAL Frédéric, GRANIER Stéphane, PIOCH Aurélie, VAREILLES 

Roman 

 

5°) Commission : ENVIRONNEMENT 

Président   Isabelle GÉA-PERIS 

Vice-Président  Alain JAUNEAU 

Membres : LAVAL Gérard, DUMONT Céline, MAGADOUX Odile, BERROCAL Frédéric, BOUSQUET 

Fabrice 

 

6°) Commission : Hameau de VILLEROUGE LA CREMADE 

Président   Isabelle GÉA-PERIS 

Vice-Président  Odile MAGADOUX 

Membres : ROUGER Jacqueline, JAUNEAU Alain, LAVAL Gérard, BERROCAL Frédéric, TOULZE 

Céline 

 

 VOTE : 15 

 Pour : 15 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 
  



OBJET : ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 

a) Membres Titulaires : 3 membres 
 

Etaient candidats : ONCINS Maxime, ROUGER Jacqueline, BOUSQUET Fabrice 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15 

Bulletins blancs : 0 

Suffrages exprimés : 15 

Majorité absolue : 8 

 

Ont obtenu : ONCINS Maxime, ROUGER Jacqueline, BOUSQUET Fabrice 15 VOIX 

Ont été élus membres titulaires : ONCINS Maxime, ROUGER Jacqueline, BOUSQUET 

Fabrice 

 

b) Membres Suppléants : 3 membres 

 

Etaient candidats : GRANIER Stéphane, TOULZE Céline, PIOCH Aurélie  

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15 

Bulletins blancs : 0 

Suffrages exprimés : 15 

Majorité absolue : 8 

 

Ont obtenu : GRANIER Stéphane, TOULZE Céline, PIOCH Aurélie 15 VOIX 

Ont été élus membres suppléants : GRANIER Stéphane, TOULZE Céline, PIOCH Aurélie 

 

 VOTE : 15 

 Pour : 15 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OBJET : NOMINATION DES DELEGUES DU S.Y.A.D.E.N (Syndicat Audois d’Energies et du 

Numérique) 

 
a) Délégué Titulaire : 

 

Est candidat : BOUSQUET Fabrice 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15 

Bulletins blancs : 0 

Suffrages exprimés : 15 

Majorité absolue : 8 

 

A obtenu BOUSQUET Fabrice 15 VOIX 

Est élu délégué suppléant BOUSQUET Fabrice 

 

b) Délégué Suppléant 
 

Est candidate : GEA-PERIS Isabelle 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15 

Bulletins blancs : 0 

Suffrages exprimés : 15 

Majorité absolue : 8 

 

A obtenu GEA-PERIS Isabelle 15 VOIX 

Est élue déléguée suppléante GEA-PERIS Isabelle 

 

 VOTE : 15 

 Pour : 15 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



OBJET : NOMINATION DES DELEGUES DU SIAERO (Syndicat Intercommunal d’Adduction 
d’Eau de la Région de l’Orbieu) 
 
Le conseil municipal, procède à la désignation des délégués titulaires et délégués suppléants 
suivants : 
 
S.I.A.E.R.O. (Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau de la Région de l’Orbieu) 

a) Délégué Titulaire : 
 

Est candidat : JAUNEAU Alain 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15 

Bulletins blancs : 0 

Suffrages exprimés : 15 

Majorité absolue : 8 

 

A obtenu JAUNEAU Alain 15 VOIX 

Est élu délégué titulaire JAUNEAU Alain 

 

b) Délégué Suppléant 
 

Est candidat : BERROCAL Frédéric 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15 

Bulletins blancs : 0 

Suffrages exprimés : 15 

Majorité absolue : 8 

 

A obtenu BERROCAL Frédéric 15 VOIX 

Est élu délégué suppléant BERROCAL Frédéric 

 VOTE : 15 

 Pour : 15 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OBJET : DESIGNATION DES REPRESENTANTS A L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ATD11 

(Agence Technique Départementale) 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Désigne ONCINS Maxime pour représenter la commune de FABREZAN. 
- Désigne BOUSQUET Fabrice pour représenter la commune en l’absence d’ONCINS Maxime 

 

 VOTE : 15 

 Pour : 15 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 

OBJET : DESIGNATION DES DELEGUES COMMUNES FORESTIERES 

Le conseil ouï l’exposé de son Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

DECIDE de désigner : 

- JAUNEAU Alain, titulaire 
- VAREILLES Roman, suppléant 

 

Pour représenter la commune de Fabrezan 

VOTE : 15 

 Pour : 15 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 

OBJET : DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT DEFENSE 

 
Le conseil ouï l’exposé de son Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

DECIDE de nommer Mme GEA-PERIS Isabelle correspondant défense de la commune de 

Fabrezan. 

VOTE : 15 

 Pour : 15 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 

IV-QUESTIONS DIVERSES 

 

 

 

 

FIN DE LA SEANCE A 22H10 


